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TERRITOIRE DE BELFORT   

         MAIRIE de ROPPE 

        
                         

Grille tarifaire de l’accueil périscolaire et extrascolaire 
à compter du 22 août 2022 

 

1 Accueil périscolaire :  

Accueil les lundis, mardis, jeudis et vendredis  
 

- Matin de 07h30 à 08h30 

- Midi de 11h30 à 13h30 

- Soir de 16h30 à 18h30 

Accueil les mercredis 
 

- Journée de 08h00 à 18h00 

Tarifs horaires : 
 
Pour le premier enfant, les familles au QF2 bénéficient d’une réduction de tarif de 15% et les familles au 
QF1 de 30% par rapport au tarif des familles au QF3. 
Pour le deuxième enfant, les familles bénéficient d’une réduction supplémentaire de 25% par rapport au 
tarif du premier enfant. 
Pour le troisième enfant, les familles bénéficient d’une réduction supplémentaire de 50% par rapport au 
tarif du premier enfant. 
 

TARIF HORAIRE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 1 

TARIF HORAIRE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 2 

TARIF HORAIRE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 3 

QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 

         

2,50 € 2,12 € 1,75 € 1,87 € 1,59 € 1,31 € 1,25 € 1,06 € 0,87 € 

 
Toute ½ heure entamée sera due 
 

2  Accueil extrascolaire aux vacances scolaires sauf vacances de Noël et 3 semaines en 

Août :  
- Journée de 08h00 à 18h00 

- ½ journée de 08h00 à 13h00 ou de 13h00 à 18h00 
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- Tarifs par journée ou par ½ journée : 
 
- Pour le premier enfant, les familles au QF2 bénéficient d’une réduction de tarif de 15% et les familles 

au QF1 de 30% par rapport au tarif des familles au QF3. 
- Pour le deuxième enfant, les familles bénéficient d’une réduction supplémentaire de 25% par 

rapport au tarif du premier enfant. 
- Pour le troisième enfant, les familles bénéficient d’une réduction supplémentaire de 50% par rapport 

au tarif du premier enfant. 
 

TARIF JOURNEE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 1 

TARIF JOURNEE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 2 

TARIF JOURNEE AVEC COEFFICIENT 
POUR ENFANT 3 

QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 

         

12,48 € 10,60 € 8,74 € 9,36 € 7,95 € 6,55 € 6,24 € 5,30 € 4,37 € 

TARIF ½ JOURNEE AVEC 
COEFFICIENT POUR ENFANT 1 

TARIF ½ JOURNEE AVEC 
COEFFICIENT POUR ENFANT 2 

TARIF ½ JOURNEE AVEC 
COEFFICIENT POUR ENFANT 3 

QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 QF3 QF2 QF1 

         

6,24 € 5,30 € 4,37 € 4,68 € 3,97 € 3,27 € 3,12 € 2,65 € 2,18 € 

 

Toute ½ journée entamée sera due 

 

Aucun mouvement d’enfant (arrivée ou départ) ne pourra être possible entre 9h00 et 12h00   le matin et 

entre 14h00 et 17h00 l’après-midi pour permettre le bon fonctionnement des activités.  

 

3 Tarif des repas : 

4 € le repas quel que soit le Quotient Familial et le nombre d’enfants.  

 

4 Frais administratifs :   
2 € par facture         

 

5 Non-respect des horaires de sortie 

Tarif de dépassement par ½ heure de retard : 10€ (Toute ½ heure entamée sera due) 

 

6 Remarque 

Les transmissions (remise de papiers, pose de questions, demande de renseignements …) entre le 

personnel de l’ALSH et les parents doivent être effectuées impérativement dans les horaires 

d’ouverture de la structure.  


